
Chers membres, 
 
Nous tenons à nous excuser pour les explications succinctes qui vont suivre, ainsi que le 
manque de forme dans ce document. Ayant dû répondre à la demande d’Assemblée Générale 
extraordinaire une veille de Noël, il va sans dire que le temps à notre disposition était fortement 
limité ! 
 
En préambule, il convient de rappeler que notre club a choisi depuis de nombreuses années 
de payer ses frais fixes sur la base d’un forfait de vol afin d’éviter une faillite de notre club 
comme cela a failli être le cas il y a quelques années. L’idée étant qu’une fois ces frais payés, 
nous pouvons voler les avions à prix coûtant tout au long de l’année. 
 
Afin d’expliquer la suite de ce document, nous vous laissons prendre connaissance des frais 
fixes pour nos avions pour les années 2023 et 2024, ainsi que le nombre de pilotes ayants 
effectués au moins un vol en cours de l’année 2023, l’année 2024 étant une extrapolation de 
2023. La colonne située à droite correspond au total des frais fixes divisé par le nombre de 
pilotes. (Les instructeurs et le comité ne sont pas comptés car ils ne payent pas l’entier du 
forfait de vol) : 

 

 
 
Nous constatons, que les membres sont bien répartis entre les avions avec une moyenne de 
25 à 30 pilotes par machine. A l’exception de l’Extra HB-MSW ainsi que du Dynamic WT9. 
 
Le premier défaut de ce calcul étant que plusieurs de nos membres volent plusieurs avions, 
raison pour laquelle le nombre total ne correspond pas au vrai nombre de forfait de vol 
facturé. Afin d’illustrer ce propos, voici le nombre des forfaits encaissés les cinq dernières 
années : 
2019 - 93 
2020 - 82 
2021 - 104 
2022 - 105 
2023 – 101 

2023
Assurances

(Avions)
Hangars

Droit de

stationement
Divers taxes

Mobile Air

Services

Total par

avion

Nombre de 

pilotes
Frais fixes

Prix par 

membre

HB-KFA 4 555,00 2 073,98 290,35 1 205,50 200,00 8 324,83

HB-KFB 4 555,00 2 073,98 290,35 1 272,95 200,00 8 392,28

HB-KFN 9 910,00 2 073,98 399,25 1 340,34 200,00 13 923,57

HB-KFX 0,00 2 073,98 399,25 1 272,95 200,00 3 946,18

HB-MSW 10 875,00 2 073,98 290,35 1 118,40 200,00 14 557,73 14 14 558 1 040

HB-ONH 6 464,00 2 073,98 210,53 1 100,00 200,00 10 048,51 32 10 049 314

HB-PGP 9 504,00 3 010,27 493,99 1 340,34 200,00 14 548,60 32 14 549 455

HB-WFC 8 710,00 2 074,04 217,75 1 272,95 200,00 12 474,74 12 12 475 1 040

TOTAL 54 573,00 17 528,19 2 591,82 9 923,43 1 600,00 86 216,44 202 86 216,44 426,81

2024
Assurances

(Avions)
Hangars

Droit de

stationement
Divers taxes

Mobile Air

Services

Total par

avion

Nombre de 

pilotes
Frais fixes

Prix par 

membre

HB-KFA 4 555,00 2 385,10 290,35 1 205,50 200,00 8 635,95

HB-KFB 4 555,00 2 385,10 290,35 1 272,95 200,00 8 703,40

HB-KFN 9 910,00 2 385,10 399,25 1 340,34 200,00 14 234,69

HB-KFX 9 910,00 2 385,10 399,25 1 272,95 200,00 14 167,30

HB-ONH 6 464,00 2 385,10 210,53 1 100,00 200,00 10 359,63 32 10 360 324

HB-PGP 9 504,00 3 460,80 493,99 1 340,34 200,00 14 999,13 32 14 999 469

HB-MSW 10 875,00 2 385,10 290,35 1 118,40 200,00 14 868,85 14 14 869 1 062

TOTAL 55 773,00 17 771,40 2 374,07 8 650,48 1 400,00 85 968,95 190 85 968,95 452,47

28 402 536

59

53

59

53

16 717 283

17 870 337

17 339 294



Après de mures réflexions et étudiant de nombreuses options, le comité a retenu deux 
options viables pour notre club, à savoir une flotte à 7 avions correspondant à la réalité 
d’aujourd’hui sans le Dynamic. Ou une flotte à 6 avions ne prenant pas en compte le 
HB-MSW dans le forfait de base du GVMC. 
 
Après plusieurs mois de réflexion, le comité a jugé que l’option d’un forfait de vol à 6 
avions, sans le MSW était la seule version possible à long terme. En effet, elle 
permet un financement du MSW pour les années à venir sans augmenter trop 
fortement le forfait de vol de tous les membres de notre club. Cela permettra de 
rester un club attractif autant pour nos membres actuels que pour les futurs.  
 
L’option à 7 avions : 
 

 
 
Cette option engendrait un forfait de vol 2024 à 870 francs pour les 101 pilotes 
souscrivant actuellement au forfait de vol : 
 

 
 
  

Flotte 7 avions

2024

Assurances

(Avions)
Hangars

Droit de

stationement
Divers taxes

Mobile Air

Services
Divers

Total par

avion

HB-KFA 4 555,00 2 385,10 290,35 1 205,50 200,00 200,00 8 835,95

HB-KFB 4 555,00 2 385,10 290,35 1 272,95 200,00 200,00 8 903,40

HB-KFN 9 910,00 2 385,10 399,25 1 340,34 200,00 200,00 14 434,69

HB-KFX 9 910,00 2 385,10 399,25 1 272,95 200,00 200,00 14 367,30

HB-MSW 10 875,00 2 385,10 290,35 1 118,40 200,00 200,00 15 068,85

HB-ONH 6 464,00 2 385,10 210,53 1 100,00 200,00 200,00 10 559,63

HB-PGP 9 504,00 3 460,80 493,99 1 340,34 200,00 200,00 15 199,13

TOTAL 55 773,00 17 771,40 2 374,07 8 650,48 1 400,00 1 400,00 87 368,95

Forfait encaissé

Prix forfait 870

Estimation 101

Total encaissé 87870

Total charges 87 368,95

Bénéfice/perte 501,05



L’option à 6 avions : 
 

 
 
Le forfait de vol 2024 pour le MSW a été calculé de la façon suivante, les voltigeurs 
seraient retirés du forfait de vol GVMC mais assumeraient les frais fixes du MSW à 
eux seuls. Ce forfait de vol « voltige » 2024 serait donc de 1'250 francs. 
 
Cela implique donc une division du forfait de vol GVMC par seulement 90 membres 
ne considérant plus les voltigeurs, le forfait de vol 2024 à 800 francs. 
 
Forfait de vol GVMC Forfait de vol voltige 

  
  

HB-KFA 4 555,00 2 385,10 290,35 1 205,50 200,00 200,00 8 835,95

HB-KFB 4 555,00 2 385,10 290,35 1 272,95 200,00 200,00 8 903,40

HB-KFN 9 910,00 2 385,10 399,25 1 340,34 200,00 200,00 14 434,69

HB-KFX 9 910,00 2 385,10 399,25 1 272,95 200,00 200,00 14 367,30

HB-ONH 6 464,00 2 385,10 210,53 1 100,00 200,00 200,00 10 559,63

HB-PGP 9 504,00 3 460,80 493,99 1 340,34 200,00 200,00 15 199,13

TOTAL 44 898,00 15 386,30 2 083,72 7 532,08 1 200,00 1 200,00 72 300,10

HB-MSW 10 875,00 2 385,10 290,35 1 118,40 200,00 200,00 15 068,85

TOTAL 10 875,00 2 385,10 290,35 1 118,40 200,00 200,00 15 068,85

Flotte 6 avions  (sans MSW)

Forfait encaissé

Prix forfait 800

Estimation 90

Total encaissé 72300,1

Total charges 72 300,10

Bénéfice/perte 0,00

Forfait encaissé

Prix forfait 1250

Estimation 12

Total encaissé 15000

Total charges 15 068,85

Bénéfice/perte -68,85



Afin de garder un esprit club, les voltigeurs pourront donc utiliser l’ensemble des avions 
du GVMC sans avoir à participer financièrement aux frais fixes de ces derniers. Cela 
nous parait important afin justement que le MSW s’inscrive dans une démarche globale 
de notre club. Cependant, il est important de noter que si les 12 voltigeurs participaient 
également au frais fixes inclus dans le forfait de vol GVMC, ce dernier baisserait à 710 
francs.  
 
En conclusion, le comité a décidé afin de simplifier les démarches administratives que 
tout membre souhaitant voler un avion du GVMC doit avoir souscrit à un forfait de vol 
GVMC qui pour 2024 a été fixé à 800 francs. De plus, les membres désireux de voler 
le MSW devront s’acquitter d’un forfait de vol supplémentaire de 450 francs, nommé 
forfait « voltige ». 
 
De plus amples explications ou des réponses à vos questions auront lieu lors de 
l’Assemblée Générale extraordinaire du 11 janvier 2024. 
 
Votre comité, 


